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LALALALAuRAFootRAFootRAFootRAFoot    
Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football 

Sportive seniors 

 
Réunion du Lundi 30 juillet  2018 

 

Président des Compétitions : M. BEGON  

Présent : M. HERMEL 

Excusés : MM. AURIAC, CHABAUD, JOYON, LOUBEYRE 

 

INFORMATIONS 

 

REPRISE DES CHAMPIONNATS SENIORS 

* N3 : 18 août 2018. 

* R1 : 25 août 2018. 

* R2 et R3 : 09 septembre 2018. 

A NOTER :  

- Le stage annuel des arbitres de Ligue étant prévu pour le samedi 1ER septembre 2018,  les matchs des championnats 

N3 et R1 prévus à cette date se disputeront le dimanche 2 septembre 2018. Merci d’en prendre acte. 

- Les Clubs du Championnat N3 sont priés de remplir une feuille de recette (entrées payantes ou non) et de la 

transmettre rapidement à la Ligue. 

HORAIRES 

Nouvelles dispositions réglementaires applicables dès 2018-2019 

 

A l’Assemblée Générale de LAuRAFoot qui s’est tenue à LYON le 30 juin 2018, les clubs ont adopté des nouvelles 

dispositions concernant les modifications des horaires (cf. / article 31 des R.G. de la Ligue) : 

« Il y a 3 types d’horaire, à savoir : 

• L’horaire légal : c’est l’horaire qui est automatiquement entré dans la base informatique et qui, si aucun club 

ne se manifeste, sera l’horaire de la rencontre. 

• L’horaire autorisé : c’est l’horaire qui nécessite un courrier du club recevant modifiant son horaire légal. 

L’horaire autorisé est défini par une plage de possibilités que peut utiliser le club recevant pour organiser sa 

gestion et son planning des rencontres. 

Dans ce cas, il n’y a besoin ni de l’accord de l’autre club ni de celui de la Ligue.  

• L’horaire négocié : C’est l’horaire qui a été convenu par deux clubs par écrit ou par accord sur FOOTCLUBS et 

qui sera soumis à la Commission Régionale des Compétitions pour accord définitif. 

 

« L’horaire ainsi défini peur s’articuler de la manière suivante : 

 

SENIORS – 

Horaire légal :  -     samedi 18h00 en R1 

- dimanche 15h00 en R2 et R3. 

 

Horaire autorisé : -      dimanche 14h30 ou 15h00 en R1 

- dimanche 14h30 en R2 et R3 

- dimanche entre 12h30 et 13h00 (uniquement en lever de rideau et avec exclusion du R1) 

- samedi entre 19h00 et 20h00 (uniquement si éclairage minimum E5) par pas de 30 

minutes en R2 et R3 

- samedi entre 18h00 et 20h00 (uniquement si éclairage minimum E5) par pas de 30 

minutes en R1. ». 

 

SENIORS FEMININES – 

Horaire légal :  -     dimanche 15h00   

 

Horaire autorisé : -     dimanche 14h30 

- dimanche entre 12h30 et 13h00 (uniquement en lever de rideau). 
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- samedi entre 19h00 et 20h00 (uniquement si éclairage minimum E5) par pas de 30 

minutes en R2F. 

- samedi entre 18h00 et 20h00 (uniquement si éclairage minimum E5)  

par pas de 30 minutes en R1F. 

 

JEUNES – 

Horaire légal :  -     dimanche 13h00. 

Horaire autorisé : -     dimanche de 12h30 à 15h00 par pas de 30 minutes. 

- samedi entre 14h30 et 17h30 (uniquement si éclairage E5 en cas de nécessité 

d’éclairage). 

-  

Pour les JEUNES FEMININES : même règle que pour les JEUNES. 

 

* Dans le cas d’une distance supérieure de 200 kms entre deux équipes, l’équipe qui se déplace pourra refuser un horaire 

autorisé. Dans ces conditions, l’horaire légal sera appliqué. 

 

PERIODES AUTORISEES POUR CHANGER LES HORAIRES – 

 

3 périodes régissent les changements d’horaire : 

 

Période VERTE : 

Cette période se situe jusqu’à 18h00 le lundi qui précède de 13 jours le dimanche du week-end de la rencontre : accord 

de l’adversaire obligatoire si l’horaire souhaité est hors des horaires légaux ou autorisés. 

 

Période ORANGE : 

Cette période se situe jusqu’à 18h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end de la rencontre : accord 

de l’adversaire obligatoire et ce quel que soit l’horaire demandé. 

 

Période ROUGE : 

Cette période dite d’exception se situe de 18h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end de la 

rencontre, jusqu’au jour de celle-ci : modification interdite sauf accord explicite de la Commission Régionale des 

Compétitions ». 

 

En cas de non-respect de cette procédure, les clubs auront match perdu par pénalité, avec application des règles 

équivalentes au forfait. 

 

Les changements de terrain au sein d’un club ne nécessitent pas l’accord de l’adversaire, même en période orange ou 

rouge, si le terrain choisi figure sous le numéro du club recevant. Le club recevant aura l’obligation de prévenir la Ligue 

par mail et téléphone, les officiels et l’adversaire, au moins trois heures avant le match (quel que soit le revêtement). » 

 

 

COURRIERS DES CLUBS 

N 3 - 

* F.C. CHAMALIERES : 

Tous les matchs à domicile programmés pour le samedi 20 heures. 

* Ac. S. MOULINS FOOTBALL : 

Matchs à domicile programmés : 

Jusqu’au 15 septembre 2018 : samedi 18h00 au stade Hector Rolland 2. 

Du 15 septembre au 15 novembre 2018 : dimanche 15h00 au stade Hector Rolland 2. 

Du 15 novembre au 31 décembre 2018 : dimanche 14h30 au stade Hector Rolland 2. 

Du 1er janvier 2019 au 31 mai 2019 au 31 mai 2019 : samedi 18h30 au stade Hector Rolland 1. 

* YTRAC FOOT : 

Période hors hivernale : matchs à domicile programmés le samedi 18h00. 

Période hivernale : matchs à domicile programmés le dimanche 15h00. 

 

R1 – Poule A : 

* F.C. 2A CANTAL AUVERGNE (2) 

Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00. 

* A.S. DOMERAT : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 19h00. 
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* LE PUY FOOTBALL 43 AUVERGNE (2) : 

Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00. 

 

R1 – Poule B : 

* CLUSES SCIONZIER F.C. : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 18h00. 

* DOMTAC F.C. : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 18h00 au stade de l’Hippodrome à La Tour de Salvagny 

(synthétique). 

* U.S. FEURS : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 18h00. 

 

* HAUTS LYONNAIS : 

Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00 au stade de la Neylière. 

 

R2 – Poule A : 

* F.C. ALLY-MAURIAC : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 20h00 au stade Jean Lavigne. 

* A. VERGONGHEON-ARVANT : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 19h00. 

 

R2 – Poule B : 

* A.S.C. SAINT GERMAIN DES FOSSES : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 19h00. 

* S.C. SAINT POURCAIN SUR SIOULE 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 20h00. 

 

R2 – Poule C : 

* U.F. BELLEVILLE SAINT JEAN D’ARDIERES : 

Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00 au stade Saint Jean Concordance. 

* F.C. COTE SAINT ANDRE : 

(rectificatif) : Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00 au stade R. Jouffrey. 

* F.C. LYON FOOTBALL : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 20h00. 

 

R2 – Poule D : 

* F.C. CHARVIEU CHAVAGNEUX : 

Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00. 

* CHASSIEU DECINES F.C. : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 19h00 au stade Raymond Troussier. 

* F.C. VAULX EN VELIN (2) : 

Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00. 

 

R2 – Poule E : 

* A.S. BRON GRAND LYON : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 20h00. 

* FIRMINY INSERSPORTS : 

Tous les matchs à domicile  programmés le samedi à 19h 00. 

* ROANNAIS FOOT 42 : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 19h00. 

 

R3 – Poule A : 

* Am. C. CREUZIER LE VIEUX : 

Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00. 

 

R3 – Poule E : 

* Ent. CREST-AOUSTE : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 19h00. 

* U.S.G. LA FOUILLOUSE ; 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 19h00.  
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R3 – Poule F : 

* S.C. CALUIRE : 

Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00. 

 

R3 – Poule G : 

* O.C. D’EYBENS : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 19h00. 

* HAUTS LYONNAIS : 

Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00 au stade Thomas Granjon. 

* F.C. PONTCHARRA SAINT LOUP : 

Tous les matchs à domicile programmés le dimanche à 15h00. 

* U.S. SAINT GALMIER CHAMBOEUF SPORTS : 

Tous les matchs à domicile programmés  le dimanche à 15h00. 

 

R3 – Poule H : 

* U.S. VILLARS : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 19h30. 

 

R3 – Poule I : 

* U.S. ANNEMASSE/GAILLARD : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 19h00 au stade Jeantet. 

* A.S. MONTREAL LA CLUSE NANTUA : 

Tous les matchs à  domicile programmés le dimanche à 15h00. 

 

R3 – Poule J : 

* C.S. AMPHION PUBLIER : 

Tous  les matchs à domicile programmés le samedi à 19h00. 

* Ol. DE BELLEROCHE : 

Tous les matchs à domicile programmés le samedi à 20h00. 

 

DEMANDES INCOMPLETES DE CHANGEMENTS  D’HORAIRES 

 

La Commission prend acte des demandes de changement d’horaire formulées par les clubs ci-après en ce début de 

saison. 

L’horaire requis -samedi 18h00 - étant hors des horaires légaux ou autorisés pour R2 et R3, obligation est faite aux 

clubs demandeurs d’obtenir, au préalable et dans les délais prescrits, l’accord du club adverse et ceci pour chaque 

match de championnat. 

 

Les clubs requérants concernés par cette mesure et notifiés au PV de la commission sportive du 23 juillet 2018 sont : 

 

R2 – Poule A : 

* CEBAZAT-SPORTS  

 

R2 – Poule C : 

* E.S.B. MARBOZ 

* Ent. S. TARENTAISE 

* F.C. VILLEFRANCHE (2). 

 

R2 – Poule D : 

* AUBENAS SUD ARDECHE FOOTBALL  

* F.C. BORDS DE SAONE  

* S.C. CRUAS  

* F.C. ROCHE SAINT GENEST  

* A.C. SEYSSINET PARISET  

* F.C.DE LA VALDAINE CLEON D’ANDR. 

 

R2 – Poule E : 

* A.S. CHAVANAY  

* U.S. GIEROISE  

* A.S. DES MINGUETTES VENISSIEUX  

* Ol. DE VALENCE. 

 



Sportive seniors – 30/07/18  5 / 5 

 

R3 – Poule C : 

* A.S. DOMERAT (2). 

 

R3 – Poule E : 

* S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ. 

 

R3 – Poule F : 

* SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013  

* Ol. DE VALENCE (2)  

 

R3 – Poule G : 

* C.S. NEUVILLE  

 

R3 – Poule H : 

* F.C. LYON FOOTBALL  

 

R3 – Poule I : 

* G.F.A. RUMILLY VALLIERES (2)  

 

 

 

 

 

 

Le Président de la Commission,    Le Secrétaire, 

 

M. BEGON Yves      M. HERMEL Jean-Pierre 

 

 

 

 

 

 

 

 


